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L e Conseil québécois des
ressources humaines 
en culture (CQRHC)

est l’organisme rassembleur
des associations et regroupe-
ments du secteur culturel qui
a pour mission de contribuer
à l’élaboration et à la réalisa-
tion de stratégies vouées à la
reconnaissance du pro fe s s i o n-
nalisme et au développement
des ressources humaines
dans ce secteur.

Ainsi, cette publication est-elle
directement liée à notre mandat,
en tant qu’outil privilégié de 
gestion des ressources humaines
(GRH) pour le domaine des arts
de la scène. À titre de comité
sectoriel de développement 
de la main-d’œuvre, le CQRHC
bénéficie du soutien financier
d’Emploi-Québec pour la 
conception et la production de
tels outils. La concertation, telle
que préconisée comme mode 
de fonctionnement des comités
sectoriels, a influencé la nature
même du projet. Situons-en
brièvement la portée.

semblaient la méthode respectant
le plus les réalités spécifiques de
chacune des disciplines. Nous
pensions alors éditer des listes 
de compétences par discipline
d’appartenance, tout en 
mettant en évidence les «troncs
communs». Cette option de la
comparaison a vite cédé le pas 
à l’enrichissement réciproque 
des listes d’une discipline à
l’autre. Ainsi, la variable la plus
discriminante était moins la disci-
pline dans laquelle l’organisation
œuvrait que son créneau de 
«compagnie de création» ou 
de «compagnie de répertoire».
Nous avons donc choisi de
présenter l’ensemble des 
compétences en un seul bloc 
— puisqu’elles étaient largement
partagées d’une discipline à
l’autre —  ce qui permet une
consultation plus pratique du 
dictionnaire. Ce constat témoigne
de la rigueur des intervenants 
du milieu et d’une dimension
beaucoup plus signifiante, sur 
le plan professionnel, celle 
d’une mobilité interdisciplinaire
évidente pour les compétences
associées aux grandes fonctions
organisationnelles de la gestion,
de la production et de la 
diffusion.

Le projet visait initialement à 
élaborer une «liste de tâches»
pour procéder à une collecte 
des besoins de formation et 
d’encadrement en situation de
travail (coaching). Les clientèles
visées se composaient initiale-
ment des professionnels œuvrant
au sein des compagnies de danse,
de musique et de théâtre, dans
les fonctions organisationnelles
de la gestion, de la production 
et de la diffusion. Au cours des
consultations, la publication de
cette «liste de tâches» s’est
imposée en tant qu’outil de
référence fondamental et 
incontournable pour tout
développement en matière de
GRH. C’est en présumant ensuite
de la parenté de la situation 
avec les petites organisations 
des arts du cirque que les
démarches de concertation 
ont confirmé le bien-fondé
d’élargir les consultations.

Conformément à la visée du
CQRHC de sensibiliser les
dirigeants aux mérites d’une
approche de GRH adaptée, les
validations menées séparément
auprès de professionnels et 
d’experts dans chacun des
milieux concernés nous 

A V A N T- P R O P O S
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Dans ce chemin parcouru, notre
gratitude s’adresse en tout 
premier lieu aux partenaires 
associatifs du CQRHC avec
lesquels nous avons travaillé en
concertation : Françoise Bonnin
(Regroupement québécois de la
danse), Sylvie Gamache (Conseil
québécois de la musique), Andrée
Ménard (En Piste, Regroupement
des professionnels des arts du
cirque) et Dominique Violette
(Conseil québécois du théâtre).
C’est en considérant avec elles
les besoins de chaque milieu mais
aussi en constatant la similitude
des réalités que s’est confirmé
peu à peu le format d’édition 
qu’il convenait de donner au 
dictionnaire de compétences.

Nous ne saurions passer sous
silence l’apport de nombreux
travaux antérieurs, réalisés grâce
à l’aide financière de l’interven-
tion sectorielle1 et mis à profit
par la consultante Line Côté du
Groupe Réseau Conseil. Elle a
apporté une expertise et une
attention appréciées à la réalisa-
tion de ce projet, et a fait preuve
de souplesse comme en fait foi
l’évolution de son mandat initial.

Enfin, nous tenons à souligner
l’aimable collaboration et la
rigueur intellectuelle de tous 
les participants qui ont mis le
temps et l’effort nécessaires à 
la production de ce formidable 
«jeu de LEGO» qui se trouve
maintenant entre vos mains.
Si les principaux modes d’emploi
vous sont fournis, les modèles à
configurer dépendent du fruit de
votre exercice.

Louise Boucher,
coordonnatrice, CQRHC
Mars 2000

1. Se référer à la bibliographie en Annexe A.
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E n créant le Conseil 
québécois des ressources
humaines en culture

(CQRHC), les associations 
culturelles ont choisi d’accorder
une attention plus soutenue aux
outils et pratiques de gestion des
ressources humaines (GRH).
Cette décision stratégique faisait
suite au constat partagé d’une
tendance visant la performance,
donc axée sur le résultat, et 
ce trop souvent au détriment 
de la qualité de vie au travail.
Le «virage des ressources
humaines» était amorcé...

L’ajustement mutuel, comme
mode de GRH, prévaut dans la
majorité des organisations des
arts de la scène, en raison de la
petite taille des équipes de travail.
Cette caractéristique sert ensuite
à expliquer l’absence de tradition
en matière de pratiques formelles
de GRH. Pourtant, le manque
généralisé de ressources
humaines pour les multiples 
tâches à accomplir, associé au
roulement élevé du personnel 

La nature de l’outil — un 
«dictionnaire» au sens d’une 
liste raisonnée — révèle plusieurs
caractéristiques de la réalité du
travail dans la majorité des 
organisations des arts de la scène
auxquelles il est dédié : la danse,
la musique, le théâtre et les arts
du cirque. Il me semble intéres-
sant et important de faire valoir
quelques-unes de ces caractéris-
tiques pour mieux faire apprécier
la finalité de cette publication et
rendre hommage aux praticiens
des quatre disciplines qui ont
apporté leur concours et leur
rigueur intellectuelle à l‘ouvrage.

Un outil qui reflète le 
cumul des fonctions :
à une situation atypique,
une solution sur mesure...

Le cumul des fonctions dans les
petites organisations culturelles
constituait un obstacle à la docu-
mentation des métiers et des
professions qui, habituellement,
se fait par la spécialisation des
tâches au sein du personnel et
par la redondance de la fonction
dans un secteur d’activité donné.

(induit trop souvent par l’utilisa-
tion de mesures d’aide à 
l’emploi), soulèvent une telle 
exigence d’encadrement de la
part des dirigeants, que l’implan-
tation des mécanismes de GRH
devient encore plus pertinente.
En somme, elle est requise avec
une urgence encore plus grande
que dans une organisation où 
la spécialisation des tâches est
possible.

La publication de cet outil de
référence —  et du guide qui en
suggère les principales applica-
tions —  découle d’une nécessité
fondamentale et incontournable :
celle de se donner des repères
communs pour parler ensemble
des responsabilités, des défis et
des besoins de développement
professionnel des personnes 
qui ont choisi de travailler à la
réalisation de missions artistiques
et culturelles.

1 I N T R O D U C T I O N
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Cette caractéristique a influencé
à la fois notre méthode de 
travail et la nature même de
l’outil de référence que nous
vous proposons.

L’option de présenter, sous la
forme d’un dictionnaire, toutes
les compétences requises pour
œuvrer aux grandes fonctions
organisationnelles de la gestion,
de la production et de la diffusion
nous a vite semblé prometteuse .
En lieu et place d’une série de
descriptions de postes, cet outil
est une liste systématique des
activités essentielles qui doivent
habituellement être toutes
assumées dans une organisation
des arts de la scène, peu importe
la taille de l’équipe de travail.
Pour en résumer la nature, nous
avions pris l’habitude de dire aux 

praticiens du milieu qui en 
validaient les termes : «Vous ne
faites pas nécessairement tout ce
qui y est inscrit, mais tout ce que
vous faites doit s’y retrouver».

Nous croyons que le format de
cet outil de référence permet de
définir (ou de confirmer) les
combinaisons de tâches qui sont
les plus appropriées aux person-
nes qui constituent une équipe de
t r av a i l . Dans un monde meilleur, l a
dotation des ressources humaines
correspondant au volume de 
travail à effectuer, permettrait
d’établir, avec les années, des
découpages de responsabilités
dont la redondance aboutirait
peu à peu à une définition 
reconnue de postes de travail.

Bon travail !
Louise Boucher,
coordonnatrice, CQRHC

Un outil prêt à être utilisé

Enfin, le choix d’associer au
dictionnaire un «guide 
d’utilisation» visait à faciliter 
la consultation de l’outil 
de référence. Pour plus de 
convivialité, les listes de 
compétences (chapitre 2) sont
accessibles sur notre site
Internet  (www.cqrhc.com),
en version html, de manière à
vous permettre de «bricoler 
sur mesure» et selon vos
besoins. Il vous suffit de 
«sélectionner», «couper»,
et «coller» les énoncés,
pour «visualiser» la description
d’un poste existant que l’on
souhaite réviser ou enrichir,
ou encore pour élaborer 
une nouvelle description dans
le contexte d’une prochaine 
dotation.

Le dictionnaire contient sept sections distinctes qui 
sont autant de champs de compétences pour lesquels 
une liste des activités essentielles a été dressée avec la
participation de praticiens des milieux concernés :

1. Compétences de management 5. Compétences de production
2. Compétences d’orientation 6. Compétences de service 

artistique à la clientèle
3. Compétences d’administration 7. Compétences de soutien 
4. Compétences de diffusion administratif
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C O M P É T E N C E S  D E  M A N A G E M E N T

Définition : Capacité de contribuer à la création des leviers de l’organisation,d’influencer au niveau 
global les décisions touchant les orientations stratégiques et de gérer les interrelations 
avec le personnel.

2. 1

1. Définir, en fonction de la mission artistique, les buts, les objectifs et les valeurs 
créant les directives de conduite destinées à guider les activités de l’organisation.

2. Dégager, à partir du mandat artistique, une vision de développement de 
l’organisation.

3. Évaluer le positionnement de l’organisation par rapport à son marché.
4. Concevoir un plan stratégique respectant les grandes lignes et les orientations 

artistiques afin d’assurer le rayonnement de l’organisation.
5. Estimer les ressources nécessaires à la réalisation du plan stratégique ou adapter 

les choix stratégiques en fonction des ressources existantes.

1. Intégrer les choix stratégiques dans un plan directeur pour dégager une vision 
d’ensemble et préciser, pour chacune des activités (création, tournée, accueil),
les ressources, le calendrier et les critères d’évaluation.

2. Estimer les ressources humaines, matérielles et financières pour la réalisation 
du plan directeur.

3. Mettre sur pied une politique de gestion permettant la réflexion et la 
concertation (comités de trav a i l , réunions d’équipe) afin de partager le plan 
d i recteur avec les personnes clés.

4. Formuler un plan d’action (objectifs, fonctionnement, activités, opérations,
échéancier, assignation des ressources).

1. Définir des objectifs de partenariat pour assurer le succès de la réalisation du 
mandat artistique.

2. Identifier les partenaires (producteurs, coproducteurs, diffuseurs, commanditaires,
donateurs, et ceux requis pour des échanges de service...) utiles à la réalisation 
du mandat artistique.

3. Former et consolider un réseau d’alliances stratégiques nécessaire au projet 
de l’organisation.

4. Participer activement à la vie des associations professionnelles, culturelles et 
commerciales (créateurs, diffuseurs et producteurs).

5. Promouvoir et structurer de multiples réseaux d’alliances en vue de mettre en 
place une stratégie de soutien et de partage mutuel.

1. Élaborer une philosophie de gestion des ressources humaines.
2. Poser un diagnostic sur la qualité de la gestion des ressources humaines dans 

l’organisation.
3. Élaborer un plan d’action pour améliorer la gestion des ressources humaines 

dans l’organisation.

DÉFINITION DES 
O R I E N TAT I O N S
S T R ATÉGIQUES  DE
L’ O R G A N I S AT I O N

DÉFINITION D’UN 
PLAN DIRECTEUR

É TABLISSEMENT 
D ’ A L L I A N C E S
S T R AT É G I Q U E S

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

S T R ATÉGIE DE GESTION
DES RESSOURCES
H U M A I N E S

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES
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1. Définir et /ou revoir les politiques et procédures définissant les conditions de 
fonctionnement des diverses activités programmées.

2. Obtenir les autorisations nécessaires (ex. : des partenaires ou du conseil 
d’administration).

3. Communiquer les politiques et les procédures et s’assurer que les employés 
les comprennent.

1. Évaluer les besoins en matière de ressources humaines en fonction des projets 
de l’organisation.

2. Élaborer une structure organisationnelle répondant aux besoins de la compagnie 
en fonction des activités prévues.

3. Structurer les postes en fonction des besoins.
4. Déterminer les échelles salariales pour les divers postes.

1. Élaborer des descriptions de tâches.
2. Procéder au recrutement et à la sélection du personnel.
3. Élaborer la politique salariale.
4. Assurer l’initiation et l’intégration des nouveaux employés à la mission et à 

la culture de l’organisation.
5. Se doter d’outils d’évaluation du rendement du personnel.
6. Évaluer le rendement du personnel.
7. Traiter les problèmes de rendement.
8. Évaluer les besoins de formation et de perfectionnement du personnel.
9. Planifier la formation du personnel.
10. Former le personnel.
11. Gérer les conflits de travail.
12. Licencier des employés.

1. Assumer une communication interne visant à atteindre les objectifs poursuivis 
par l’organisation.

2. Planifier et organiser le travail du personnel en fonction des priorités.
3. Organiser et assister à des réunions de l’équipe de travail par secteur d’activités 

ou avec les représentants de chaque secteur.
4. Faire circuler l’information entre les responsables des activités de création, de 

production, d’accueil et le personnel administratif afin d’assurer le lien nécessaire
à l’atteinte des objectifs poursuivis par l’organisation.

5. Concevoir des outils et des pratiques favorisant l’autonomie du personnel.

É L A B O R ATION ET 
MISE À JOUR DES 
POLITIQUES ET 
DES PRATIQUES DE
F O N C T I O N N E M E N T

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

É L A B O R ATION D’UN
PLAN DE RESSOURCES
H U M A I N E S

GESTION DU 
P E R S O N N E L

O R G A N I S ATION 
DU T R AVA I L

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.1  COMPÉTENCES DE MANAGEMENT (SUITE)
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C O M P É T E N C E S  

D ’ O R I E N T A T I O N  A R T I S T I Q U E

Définition : Capacité à contribuer par sa vision à la définition de la mission artistique de l’organisation 
et à l’actualiser en influençant le processus de production et de création des spectacles.

2 . 2

1. Définir, préciser ou confirmer l’orientation ainsi que la vision artistique des 
projets de création de l’organisation et les actualiser.

2. Définir les axes de création et de diffusion de spectacles en lien avec la mission.
3. Évaluer la pertinence et l’intérêt des projets par rapport à la mission de 

l’organisation, à son historique et à sa clientèle, de même qu’en fonction de 
la culture des diffuseurs et du marché.

4. Évaluer l’ensemble des talents nécessaires à la production des spectacles 
programmés.

5. Évaluer la pertinence des projets par rapport à la démarche artistique globale.
6. Déterminer le contexte et les conditions de réalisation du projet (budget,

nombre d’interprètes, durée de l’œuvre, lieux de représentation, public visé, etc.).

1. Maintenir des liens privilégiés avec les professionnels de la même discipline ou de 
disciplines connexes, tels que des musiciens, des danseurs, des chorégraphes,
des auteurs, des metteurs en scène , des scénographes, etc.

2. Participer et organiser des activités de perfectionnement artistique pour les 
interprètes.

3. Favoriser l’émergence de nouveaux projets artistiques.
4. Mettre sur pied des comités artistiques ou toute autre entité pour générer de 

nouveaux projets de création artistique (recherche d’œuvres dramatiques,
chorégraphiques ou musicales) ou pour sélectionner la programmation.

DÉFINITION DE LA
VISION A RTIST IQUE 
DE L’ O R G A N I S AT I O N

DÉVELOPPEMENT 
A RTISTIQUE 

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES
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C O M P É T E N C E S  P A R T I C U L I È R E S  

A U X  C O M P A G N I E S  D E  R É P E R T O I R E

2 . 2 . 1

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

1. Repérer et analyser les spectacles disponibles ou en développement.
2. Identifier les œuvres d’intérêt, recevoir des propositions et en faire l’analyse.
3. Évaluer la valeur artistique des interprètes ou des spectacles sélectionnés.
4. Sélectionner les productions et établir un calendrier de diffusion du spectacle.
5. Élaborer les politiques d’accueil de spectacles en fonction des ressources 

existantes.
6. Monter la programmation annuelle.
7. Susciter la collaboration externe d’artistes dans le but de vérifier la pertinence 

du projet en regard de la programmation.
8. Prévoir et encadrer la conception d’activités de développement de public ou 

d’action culturelle accompagnant le(s) spectacle(s).

1. Former l’équipe de création du spectacle en sélectionnant les concepteurs 
selon les disciplines représentées.

2. Diriger les activités des comités artistiques.
3. Superviser le travail de création et de conception avec les auteurs.
4. Présenter le concept de base des créations.
5. Organiser des auditions ou des rencontres et choisir les interprètes.
6. Formuler le concept artistique et dresser les grandes lignes du bilan artistique.

P RO G R A M M AT I O N
A RT I S T I Q U E

C R É ATION DE
S P E C TAC L E S

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.2  COMPÉTENCES D’ORIENTATION A RTISTIQUE (SUITE)
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C O M P É T E N C E S  P A R T I C U L I È R E S  

A U X  C O M P A G N I E S  D E  C R É A T I O N

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

1. Réaliser les recherches pour l’élaboration du concept du projet de création.
2. Préciser l’atmosphère recherchée et le message à transmettre.
3. Procéder au choix de la méthode de création et de la démarche artistique 

globale.

1. Définir la nature de la collaboration souhaitée dans la réalisation du projet 
de création artistique.

2. Déterminer les caractéristiques des personnes recherchées.
3. Choisir ou participer à la sélection des personnes qui formeront l’équipe 

en fonction du projet de création.

1. Communiquer l’essence du projet de création à l’ensemble des collaborateurs.
2. Établir une relation de confiance et un climat de travail stimulant et satisfaisant 

avec les interprètes ainsi qu’avec l’ensemble des autres collaborateurs.
3. Définir la démarche de création en relation avec la nature du projet artistique 

et les attentes.
4. Diriger et animer les ateliers de travail, les classes techniques des interprètes.
5. Diriger les interprètes dans l’exécution de l’œuvre et intervenir au fur et à 

mesure du développement du projet de création afin de créer l’effet recherché 
et en permettre l’évolution vers les objectifs attendus.

6. Construire l’œuvre dans son ensemble (assembler le matériel, etc.).
7. Diriger ou superviser les répétitions de l’œuvre de même que la conception 

des autres aspects entourant la création.

1. Élaborer la fiche technique de la création de concert avec la production.
2. Diriger le montage de la scénographie.
3. Adapter et transposer la création dans un ou plusieurs lieux de représentation 

sans affecter l’intégralité et la qualité de l’œuvre (interprétation, exécution,
éclairage, décor, etc.).

4. Harmoniser l’ensemble des éléments de la mise en scène et de la 
scénographie.

5. Transmettre les instructions aux interprètes et aux membres de l’équipe 
technique.

6. Diriger la répétition générale et la première.

DÉFINITION DU 
P ROJET DE CRÉAT I O N

S T RU C T U R ATION 
OU CRÉATION 
DE L’ Œ U V R E

F O R M ATION D’UNE
ÉQUIPE AU TOUR DU
P ROJET DE CRÉAT I O N

M O N TAGE DE LA 
C R É ATION DANS 
SON LIEU DE 
R E P R É S E N TAT I O N

2 . 2 . 2

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.2  COMPÉTENCES D’ORIENTATION A RTISTIQUE (SUITE)
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C O M P É T E N C E S  D ’ A D M I N I S T R A T I O N

Définition : Capacité à contribuer par son savoir administratif au financement et à la gestion des 
ressources nécessaires à la réalisation du projet artistique de l’organisation.

2 . 3

1. Développer les stratégies, les activités et le matériel nécessaires pour diriger les 
activités de financement privé et les campagnes de collecte de fonds.

2. Identifier les sources de financement publiques et privées (agences gouverne-
mentales, commanditaires, etc.).

3. Préparer les demandes d’aide financière requises pour la réalisation de la 
production.

4. Évaluer les besoins de ressources financières dans son secteur d’activité.
5. Assurer la recherche de financement (subventions d’aide à la production et à la 

diffusion, d’aide à l’emploi, etc.) et rencontrer les agents gouvernementaux.
6. Organiser des activités de collecte de fonds (soirées bénéfices, galas, conférences,

etc.).

1. Administrer le système de gestion de billetterie et de contrat de vente des 
spectacles.

2. Élaborer les contrats de vente de spectacles.
3. Définir des politiques de prix et de mise en marché qui tiennent compte de la 

vision artistique ainsi que du territoire couvert et du marché visé.
4. Fixer les objectifs de vente de spectacle.
5. Fixer le prix de vente (vente à cachet) des productions.
6. Vérifier les rapports de vente de billets.

1. Élaborer et contrôler les budgets d’opération et les consolider dans un budget 
global pour assurer le contrôle financier.

2. Produire un budget des liquidités.
3. Effectuer des analyses budgétaires précises.
4. Produire les rapports comptables, émettre les rapports par projets de production

ainsi que le rapport annuel.
5. Préparer, pour le compte des producteurs invités, des rapports de vente de 

billets, de location d’équipements, etc.

1. Superviser ou effectuer toutes les opérations comptables et financières de 
l’organisation (comptes à recevoir, comptes à payer, etc.).

2. Assurer la gestion des taxes de vente.
3. Préparer les rapports financiers pour les gouvernements.
4. Préparer, en lien avec le vérificateur, les états financiers annuels.
5. Préparer le rapport d’œuvre de charité et émettre les reçus.
6. Respecter tous les aspects légaux de l’entreprise (assurances, sécurité, etc.).

FINANCEMENT 
PUBLIC ET PRIVÉ

VENTE DE 
S P E C TAC L E S

CONTRÔLE 
F I N A N C I E R

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

C O M P TA B I L I T É

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES
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1. Élaborer une politique d’approvisionnement.
2. Établir et maintenir des relations avec les fournisseurs (choix, négociations,

analyse, etc.).
3. Rédiger et négocier les contrats de locations extérieures.
4. Élaborer les mécanismes de gestion et de paiement des différents types de 

transactions financières en fonction des besoins et en assurer le suivi.
5. Remplacer le matériel et les équipements.

1. Embaucher le personnel de production en respectant  les paramètres des lois 
syndicales des diverses associations (ACT, APASQ,Guilde,TUEJ, UDA).

2. Respecter et appliquer les législations en matière d’emploi.
3. Rédiger et négocier les contrats d’embauche avec le personnel (artistique,

technique, administratif).
4. Respecter les paramètres des divers contrats d’artistes et du personnel 

technique.
5. Établir des horaires de travail pour le personnel.
6. Gérer et respecter les clauses des diverses conventions collectives et les normes 

minimales des conditions d’emploi de même que de santé et sécurité de travail 
de la province.

7. Connaître et satisfaire les besoins et les obligations en matière d’assurances, de 
permis, de visas de travail, etc., pour les productions (locales ou étrangères) en 
salle ou en tournée.

1. Négocier les contrats liés à la création d’une œuvre et au respect des 
droits d’auteur.

2. Obtenir les droits d’auteurs pour la reproduction des œuvres.
3. Respecter les droits d’auteur lors de la reprise d’un spectacle.

1. Appliquer la politique salariale .
2. Consigner les données relatives à la paie pour chacun des employés.
3. Préparer la paie.
4. Émettre et distribuer la paie.
5. Mettre les dossiers à jour.

1. Remettre les contributions de l’employeur et de l’employé.
2. Présenter les demandes aux fournisseurs selon le besoin.
3. Revoir le programme d’avantages sociaux.

GESTION DES
R E S S O U R C E S
M ATÉRIELLES /
É Q U I P E M E N T S

D ROITS D’AU T E U R

GESTION DE
LA PA I E

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

A D M I N I S T R AT I O N
DES AVA N TAG E S
S O C I AU X

A D M I N I S T R ATION 
DU PERSONNEL

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.3  COMPÉTENCES D’ADMINISTRATION (SUITE)
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C O M P É T E N C E S  D E  D I F F U S I O N

Définition : Capacité à faire connaître auprès du public et des différents partenaires la mission 
et le projet artistique de l’organisation.

2 . 4

1. Cerner le segment du public à cibler et fixer le réseau de distribution à percer.
2. Examiner les fluctuations du marché du spectacle ainsi que les caractéristiques 

et les besoins du public.
3. Participer à des événements permettant d’établir des contacts et représenter 

l’organisation auprès des différents intervenants lors d’événements, de festivals 
et de marchés spécialisés.

4. Identifier et étudier les publications liées au marché (catalogue RIDEAU, etc.).
5. Élargir le segment de marché en visant le développement graduel du marché 

cible.
6. Identifier les types de diffuseurs et de réseaux en relation avec le marché cible.
7. Élaborer un itinéraire préliminaire de la tournée du spectacle en respectant le 

plan directeur (calendrier, objectifs et prix de vente, région et public visés).
8. Rechercher un ou des agents de tournée.
9. Rechercher les sources de financement pour le développement de marché.

1. Élaborer un plan de diffusion et de mise en marché.
2. Établir les orientations de la mise en marché et concevoir, en concertation,

l’image à promouvoir auprès des partenaires et du public.
3. Contrôler tous les aspects de l’image de l’organisation pour assurer une cohésion

de l’ensemble du matériel promotionnel.
4. Définir pour chaque spectacle le public cible et la stratégie de mise en marché.
5. Fixer la politique de prix des billets et des abonnements.
6. Négocier le prix d’achat des spectacles avec les producteurs.
7. Analyser les statistiques des ventes de spectacles ou de billets.
8. Procéder à l’évaluation globale des stratégies de mise en marché.

1. Évaluer, avec les principaux intervenants, la pertinence d’intégrer des activités 
de sensibilisation du public .

2. Concevoir, en collaboration avec le directeur artistique, des activités de 
sensibilisation du public appropriées au spectacle en cause, aux publics visés et 
aux intervenants concernés.

3. Coordonner les activités de sensibilisation et les intervenants concernés.
4. Effectuer des activités de sensibilisation auprès d’agents multiplicateurs 

(tourisme, éducation, congrès, associations, etc.).
5. Procéder à l’évaluation globale des activités de sensibilisation et rédiger un 

rapport des perspectives identifiées pour les activités futures.

D É V E L O P P E M E N T
DE MARCHÉ

MISE EN MARCHÉ

D É V E L O P P E M E N T
DES PUBLICS

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES
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1. Concevoir un projet d’animation et faire les démarches pour s’imprégner de 
l’essence et de la couleur du spectacle.

2. Mener des entrevues avec le créateur et les interprètes afin de saisir leur 
perception du projet d’animation.

3. Analyser les données recueillies sur la compagnie et ses artistes, sur le spectacle 
et sur les caractéristiques du public visé.

4. Proposer des idées d’animation à retenir dans l’élaboration du projet de 
sensibilisation.

5. Établir la structure et valider le concept de l’événement ou le plan d’animation 
des activités (objectifs pédagogiques, généraux et particuliers du projet, contenu
et activités de l’animation).

6. Préparer la mise en place et la mise en scène de l’événement.
7. Préparer l’animation des activités (plan de l’animation, outils d’appoint).
8. Animer des activités de sensibilisation spécifiques à la discipline représentée.
9. Faire le point sur l’événement et en analyser les résultats afin de tirer les 

conclusions qui s’imposent.

1. Déterminer la stratégie et sélectionner les outils de promotion, (dossiers de 
presse, dépliants, communiqués, affiches, extraits sonores ou vidéos, invitations,
etc.).

2. Organiser des activités pour les commanditaires, les abonnés, les collaborateurs,
les employés, etc.

3. Négocier les ententes et assurer le respect des aspects promotionnels prévus 
avec les différents partenaires.

4. Établir le plan et le calendrier de promotion.
5. Gérer le budget de promotion.
6. Superviser la production du matériel promotionnel (ressources, contenu,

calendrier).
7. Développer les axes d’intervention afin de promouvoir et d’intéresser les 

différents partenaires à la programmation ou au réseau que l’on cherche à percer.
8. Planifier la production et l’envoi de tout le matériel promotionnel (imprimerie,

photocopies, pochettes, photos, etc.).
9. Analyser l’impact des outils de promotion.
10. Présenter les projets artistiques auprès des instances 

gouvernementales ou privées.

A N I M ATION 
D ’ ACTIV ITÉS DE
DÉVELOPPEMENT 
DES PUBLIC

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

P RO M OT I O N

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.4  COMPÉTENCES DE DIFFUSION (SUITE)
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1. Élaborer un plan de communication et de relations publiques.
2. Représenter l’organisation auprès des médias afin de promouvoir le concept 

artistique.
3. Planifier et superviser la production d’une revue de presse des critiques tout au 

long des représentations.
4. Superviser le travail du photographe, du graphiste, de l’imprimeur ou du vidéaste 

lors de la production des outils de promotion.
5. Respecter et contrôler le budget prévu pour l’ensemble des activités de 

promotion et de publicité.
6. Planifier des entrevues entre les représentants des médias et les artistes ainsi que

développer des relations de presse efficaces.
7. Mettre à jour le c.v. des artistes.
8. Préparer et superviser les activités de sollicitation pour la campagne 

d’abonnement.
9. Produire tous les documents décrivant l’organisation et ses activités (logos,

affiches, messages d’accueil, programmes, annonces, communiqués, dépliants,
audiocassettes, photos, vidéos, etc.).

10. Préparer et maintenir à jour la documentation nécessaire à la promotion de 
l’entreprise et de ses productions : dossiers de presse, pochettes de présentation 
des spectacles et des artistes, fiches techniques des spectacles ou de la salle, etc.

11. Rédiger les textes promotionnels et les synopsis des spectacles.
12. Superviser les activités de lancement et les premières.
13. Établir un réseau avec le public et les médias (les amis, les invités spéciaux, etc.)
14. Développer, pour ses clientèles, des stratégies de communication électronique

(Internet...).
15. Répondre aux demandes de renseignements des médias concernant les activités 

de production, de diffusion ou d’accueil.
16. Participer à des activités professionnelles pertinentes pour la visibilité de 

l’organisation (lancements, premières, conférences de presse, etc.)

R E L ATIONS PUBLIQUES
ET COMMUNICAT I O N

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.4  COMPÉTENCES DE DIFFUSION (SUITE)
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C O M P É T E N C E S  D E  P R O D U C T I O N

Définition : Capacité à contribuer à l’ensemble du processus de production des spectacles de l’organisation.

2 . 5

1. Élaborer un calendrier des étapes de création selon le plan artistique.
2. Planifier le travail de création de l’œuvre (choix et location de studios,

préparation des horaires des répétitions et des séances de travail avec 
l’ensemble des collaborateurs, etc.)

3. Superviser le travail de l’équipe de production.
4. Coordonner les réunions de préproduction avec les concepteurs.
5. Gérer le budget de production et en assurer le contrôle.

1. Préparer le calendrier de production et organiser les réunions de production 
avec les artistes et les techniciens.

2. Respecter les lois syndicales dans le choix des périodes de travail.
3. Distribuer les textes, calendriers ou autres documents à l’équipe de production 

(artistes, techniciens, etc.).

1. Prévoir, négocier et contrôler les frais de production : décors, costumes,
éclairages, sonorisation, bandes sonores, accessoires, maquillage et coiffure,
instruments de musique, location de salles, d’équipement et de transport.

2. Résoudre, en concertation avec les équipes de création et de production, les 
problèmes en cours de production afin de trouver des solutions de rechange.

3. Planifier et obtenir les ressources techniques nécessaires pour la réalisation du 
spectacle ou de la tournée.

4. Préparer un guide pour le montage, le démontage et la régie de plateau.
5. Préparer un bilan détaillé des dépenses de la production, accompagné des 

factures correspondantes.
6. Entretenir et, au besoin, restaurer les costumes, accessoires et décors.
7. Faire respecter les normes de sécurité publique, civile et routière.
8. Prévenir les dangers et les blessures pour son équipe ainsi que pour les 

interprètes (surface des planchers, conditions de réalisation).

DIRECTION D’UNE 
P RO D U C T I O N

C O O R D I N ATION 
DES RÉPÉTIT IONS

C O O R D I N ATION 
T E C H N I Q U E

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES
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DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.5  COMPÉTENCES DE PRODUCTION (SUITE)

1. Élaborer un itinéraire préliminaire de la tournée du spectacle en respectant 
le plan directeur (calendrier, objectifs et prix de vente, région et public visés).

2. Faire l’inventaire des décors, instruments, costumes, etc., de la production.
3. Adapter la fiche technique du spectacle en fonction des besoins en tournée.
4. Établir le calendrier des disponibilités des artistes pour la production de la 

tournée prévue.
5. Prévoir et assurer le transport du personnel artistique et technique vers le lieu 

de répétition ou de représentation (tournée).
6. Élaborer et respecter l’itinéraire détaillé de la tournée.
7. Planifier les besoins en matière de ressources de soutien sur place, d’héberge-

ment et de frais de séjour, ainsi que le transport de l’équipe et des décors.
8. Prendre contact avec chaque diffuseur pour se procurer la fiche technique de 

chaque lieu de diffusion et établir les besoins particuliers de la production.
9. Préparer et distribuer des feuilles de route ou cahier de tournée pour l’équipe 

de tournée.
10. Acheter des devises étrangères lors d’un voyage à l’extérieur du pays.
11. Assurer le lien (coordination et résolution de problèmes) entre l’équipe de 

tournée et l’équipe d’accueil du lieu de représentation.
12. Assurer la disponibilité et l’entretien du véhicule routier.

DIRECTION 
DE TO U R N É E

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES
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DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.5  COMPÉTENCES DE PRODUCTION (SUITE)

Salle et équipement
1. Vérifier la disponibilité du lieu et des équipements nécessaires à la production 

(calendrier de montage et démontage).
2. Assurer l’accueil et la manutention des décors et du matériel propre à chaque 

production.
3. Assurer la mise en place et l’ajustement du matériel scénique et des gradins en 

fonction de chaque production.
4. Prévoir, engager et superviser le personnel technique nécessaire.
5. Assurer l’entretien, la réparation et l’entreposage des équipements scéniques.
6. Assurer l’entretien des salles de spectacle.
7. Élaborer les horaires de montage / démontage.
8. Maintenir à jour un inventaire complet des équipements scéniques.
9. Prévoir et effectuer l’achat et la location d’équipements spécialisés.

Bâtiment
1. Assurer l’entretien lié à l’exploitation du bâtiment (ampoules, tapis, etc.).
2. Effectuer ou signaler les réparations mineures (portes, mobilier, peinture, etc.).
3. Assurer l’entretien des systèmes électriques et mécaniques, de la plomberie, etc.
4. Assurer l’entretien ménager intérieur et extérieur.

Sécurité
1. Contrôler la circulation des clés.
2. Appliquer et faire respecter les normes de sécurité publique.
3. Effectuer les procédures quotidiennes d’ouverture et de fermeture de la salle 

selon les directives en usage.
4. Surveiller le périmètre de l’édifice et les entrées des locaux à accès limité.
5. Contrôler le va-et-vient du public dans la salle.
6. Régler le déplacement des équipements de la réception à la salle.
7. Répondre aux appels de sécurité en dehors des heures normales.
8. Contrôler les opérations d’urgence incluant les premiers soins, etc.
9. S’assurer du respect de la capacité de la salle.

GESTION DE SALLE ET
DES ÉQUIPEMENTS 1

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

1. Si la salle est louée , les
compétences énumérées
seront fournies par le loca-
teur.Toutefois, elles seront
accomplies en concertation
avec l’organisation ou 
du moins celle-ci devra
transmettre ses exigences.
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DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

C O M P É T E N C E S  D E  S E R V I C E  

À  L A  C L I E N T È L E

Définition : Capacité à fournir les services d’accueil,de billetterie et de gérance de salle.

2 . 6

1. Transmettre au public l’information pertinente reliée au spectacle (délais ou 
autres événements affectant les représentations).

2. Distribuer les documents d’information au public.
3. Recueillir les questions et les commentaires des spectateurs et des diffuseurs 

selon le cas.
4. Expliquer au public la politique de vente de billets.
5. Enregistrer et faire suivre l’information en provenance du public afin de prendre,

s’il y a lieu, les mesures correctives jugées nécessaires.

1. Coordonner les réservations de groupe.
2. Recevoir les spectateurs.
3. Superviser l’équipe d’accueil et les bénévoles.

1. Percevoir les entrées et enregistrer les ventes dans le système de billetterie.
2. Vérifier les conditions d’admissibilité pour les tarifs spéciaux.
3. Assurer  la sécurité des argents perçus et des transactions effectuées.
4. Préparer les rapports de vente .
5. Enregistrer les données relatives à l’assistance du spectacle (nombre, âge et 

adresse des spectateurs, titre du spectacle, date, etc.).

S E RVICE À
LA CLIENTÈLE

ACCUEIL 
DU PUBLIC

B I L L E T T E R I E

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES
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C O M P É T E N C E S  D E  

S O U T I E N  A D M I N I S T R A T I F

Définition : Capacité à contribuer aux projets de l’organisation par l’accomplissement d’activités 
de soutien administratif.

2 . 7

1. Assurer les activités de bureau (traitement de texte, envois, rapports, réception,
courrier, etc.).

2. Offrir un support administratif (procès-verbaux, contrats, offres de services,
équipements et fournitures de bureau, etc.)

3. Effectuer les communications externes (lettres, télécommunications, réception,
accueil).

4. Coordonner la circulation de l’information entre les équipes.

1. Superviser la conception ou la mise à jour des bases de données (clients, médias,
subventionneurs, partenaires, etc.).

2. Préparer des documents et rapports statistiques tant aux fins de développement 
et de mise en marché qu’aux fins de promotion et de collecte de fonds.

3. Effectuer la compilation des types de clientèle rejointe.
4. Analyser les caractéristiques de la clientèle et évaluer son degré de satisfaction 

par le biais d’enquêtes ou de sondages.
5. Assurer la mise à jour de la banque de données sur le public.
6. Effectuer le classement et la conservation des archives et développer les 

stratégies et les activités permettant d’utiliser cet actif.

1. Remplir les fonctions administratives reliées à la gestion des dossiers des 
employés (registre de paie, dossier du personnel, etc.).

S E C R É TA R I AT

COMPÉTENCES 
DE GESTION 
DES DONNÉES 
ET D’ARCHIVAG E

MISE À JOUR
DES DOSSIERS
DU PERSONNEL

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES



1. Planifier le travail de bureau à court et moyen terme.
2. Établir des priorités et répondre aux demandes de soutien administratif.
3. Structurer et organiser efficacement l’exécution du travail de bureau.

1. Accueillir les personnes qui se présentent sur les lieux.
2. Répondre aux demandes de renseignements généraux.
3. Répondre au téléphone.

1. Maîtriser l’utilisation des outils informatiques de travail.
2. Connaître le réseau informatique et les logiciels utilisés.
3. Connaître et maîtriser les outils de courrier électronique.
4. Coordonner les activités de commerce électronique et de la boutique virtuelle.
5. Assurer le renouvellement, la mise à jour et l’entretien des équipements de 

bureautique.

GESTION 
DES OPÉRAT I O N S
C O U R A N T E S

I N F O R M ATIQUE /
B U R E AU T I Q U E

CHAMPS D’INTERVENTION ACTIVITÉS ESSENTIELLES

ACCUEIL ET
R É C E P T I O N

24
DICTIONNAIRE DE COMPÉTENCES

2.7  COMPÉTENCES DE SOUTIEN A D M I N I S T R ATIF (SUITE)
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3GUIDE 

D ’ U T I L I S AT I O N
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L es compétences des
ressources humaines sont
le cœur et le moteur des

organisations des arts de la
scène. Pour réaliser leur mission,
celles-ci doivent compter sur la
capacité individuelle et collective
de leurs ressources humaines.
C’est en effet la variété et la 
qualité des compétences qui 
permettront de concevoir et de
mener à bien les divers projets
artistiques. Ce sont aussi ces
compétences qui permettront
aux organisations de se distinguer
et de se faire reconnaître.

Pour tirer le meilleur parti de
leur potentiel humain, il importe
que les organisations se dotent
d’un système intégré de gestion
des ressources humaines fondé
sur une lecture claire des compé-
tences qui leur permettrait de
réaliser leur vision artistique.

C’est dans ce contexte
que la gestion des 
compétences constitue 
un facteur clé de succès.
Une approche de gestion
des compétences vous
permettra de concevoir
votre organisation de
façon beaucoup plus fluide.

Sans sous-estimer l’apport
des auteurs, des créateurs
et des interprètes à 
contrat, le guide concerne
spécifiquement le person-
nel dont les emplois 
sont reliés aux fonctions
organisationnelles de la
gestion, de la production
et de la diffusion1. Ainsi,
vous pourrez bâtir des
postes en fonction des
compétences collectives
et faire une meilleure
allocation des ressources
en exploitant les forces 
du groupe comme moyen
de réaliser la mission de
votre organisation.

1. Pour la situation professionnelle
des auteurs, créateurs et interprètes ,
un Guide de gestion de carrière
sera plus adéquat.

L A  G E S T I O N  D E S  C O M P É T E N C E S  

A U  S E I N  D E  V O T R E  O R G A N I S A T I O N

3 . 1

Le dictionnaire de compétences a été
élaboré avec l’étroite collaboration de
représentants des diverses disciplines
concernées. Il se veut représentatif 
de l’ensemble des organisations de 
chacune des disciplines des arts de la
scène, sans être spécifique à l’une 
d’entre elles. Le dictionnaire de 
compétences précise les «savoir agir»
requis des ressources humaines
œuvrant aux fonctions organisation-
nelles de la gestion, de la production 
et de la diffusion. Ces «savoir agir»
comprennent les comportements et les
activités essentiels à la maîtrise des sept
champs de compétences nécessaires à
la mise en place d’une organisation des
arts de la scène efficace, condition qui 
permettra de mieux réaliser la mission
et la vision artistique :

1. Compétences de management
2. Compétences d’orientation 

artistique
3. Compétences d’administration
4. Compétences de diffusion
5. Compétences de production
6. Compétences de service à la 

clientèle
7. Compétences de soutien 

administratif
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Le dictionnaire de compétences
propose un cadre de référence
pour organiser l’ensemble des
activités à la base de la vie de
votre compagnie. Il s’agit d’un
outil de structuration des 
responsabilités respectives, de
communication interne ainsi 
que de supervision et de gestion
du personnel.

Le dictionnaire de compétences
vous permettra de mettre en
place une gestion intégrée de vos
ressources humaines. Vous en
maximiserez l’utilisation en 
l’adaptant en fonction de votre
stratégie, de la taille de votre
compagnie, de votre mode 
d’organisation du travail, du 
degré de polyvalence ou de 
spécialisation attendu de votre
personnel et de votre culture
o r g a n i s a t i o n n e l l e. Plusieurs fo r m e s
d’utilisation sont possibles.

L’utilisation du dictionnaire
facilitera principalement :

• la clarification et le partage 
des rôles et des respon-
sabilités individuelles et 
collectives ;

• la description des postes ;
• le recrutement et la 

sélection du personnel ;
• la formation et le 

développement du 
personnel ;

• la gestion de la perfor-
mance du personnel.

GUIDE D’UTILISAT I O N
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U ne fois en main la liste
des activités essentielles,
il faut, pour «parler 

de compétences», associer à 
ces activités les compétences
comportementales.

Nous vous présentons, à la page
suivante, un tableau des cinq
types de compétences comporte-
mentales qui illustre différentes
attentes souvent liées à la réus-
site professionnelle, de même
qu’aux habiletés, attitudes et
motivations des candidats.

Ces attentes doivent être en
accord avec la culture de 
l’organisation et le style de 
ses dirigeants.

« P A R L O N S  C O M P É T E N C E S »3 . 2
GUIDE D’UTILISAT I O N
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L ’adaptation du diction-
naire de compétences 
à votre organisation 

est incontournable. Même si 
la liste des compétences que 
l’on y retrouve a été validée par
plusieurs représentants des
diverses disciplines concernées et
que ces compétences s’appliquent
sans différentiation spécifique à
chacune des disciplines, il n’en
demeure pas moins que chaque
compagnie a mis en place une
organisation du travail qui lui est
propre. Une autre distinction qui
demeure structurante est celle
des compagnies de création ver-
sus les compagnies de répertoire.
C’est pourquoi il appartient à
chacune des organisations de 
préciser sa spécificité.

3.3.1 La clarification des 
rôles et des responsabilités
individuelles et collectives
versus les profils de poste

La première application de base
de ce dictionnaire de compé-
tences est de permettre la 
clarification des responsabilités
respectives qui servira d’assise à
l’élaboration ou à la validation 
de vos profils de poste.

Quoique simple, la clarification
des rôles et responsabilités
devrait s’effectuer avec la partici-
pation des personnes concernées.
La contribution de chacun pourra
se faire dans le cadre d’un travail
d’équipe ou encore dans celui
d’un processus d’échange entre
les différents interlocuteurs : les
gestionnaires, les superviseurs et
les titulaires de poste.

Pour ce faire, nous vous propo-
sons de suivre les étapes suivantes
afin de clarifier les contributions 

C O M M E N T  A D A P T E R  L E  D I C T I O N N A I R E

D E  C O M P É T E N C E S  A U X  B E S O I N S  

D E  V O T R E  O R G A N I S A T I O N

3.3

Chacun des sept champs de compétences constituant 
le dictionnaire se subdivise en différentes «catégories 
d’intervention». Pour chacune d’entre elles nous 
énumérons un ensemble «d’activités essentielles» qui

seront rattachées aux différents postes en fonction de l’organisation
du travail dans chacune des compagnies.

Certains postes peuvent être composés d’activités incluses dans un
seul champ de compétences (ex. : administration).Toutefois, dans un
organisme prônant la polyvalence, il est pensable qu’un poste soit
composé de différentes activités issues de deux ou trois champs de
compétences (ex. : un directeur général combinant les directions artis-
tique et administrative aura à accomplir des activités dans les champs
du management, d’orientation artistique et de l’administration). Il en 
va ainsi pour tous les postes de l’organisation.

respectives attendues et d’élabo-
rer des profils de poste adaptés 
à vos besoins :

1. Identifier dans votre organisa-
tion les postes reliés aux champs
de compétences décrits dans le
dictionnaire. Pour ce faire, vous
devez organiser les postes en
fonction des sept principaux
champs de compétences. Faites
l’inventaire des postes dans votre
organisation et regroupez-les en
fonction de ces champs de com-
pétences. Selon que vos postes        
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soient plus ou moins spécialisés,
ou encore plus ou moins 
polyvalents, vous pourrez 
constater que certains postes
c h evauchent plusieurs champs 
de compétences.

2. Vérifiez le contenu des postes
en question. Si vous disposez
d’une description de tâches,
vous pouvez, à l’aide de l’Outil 1,
identifier les activités déjà
assignées à chaque titulaire et
compléter leur profil de poste en
y ajoutant certaines des activités
suggérées dans le dictionnaire.
Si vous ne disposez pas de
descriptions de tâches, nous 
vous suggérons de demander 
aux personnes travaillant dans
l’organisation (ou à leur super-
viseur), d’identifier les activités
actuellement accomplies dans 
le cadre de leur travail. Il est 
possible que vous constatiez que
certaines des activités incluses
dans le dictionnaire ne sont pas 
du tout accomplies. Identifiez-les 

4. Une telle démarche peut
toutefois vous amenez à consta-
ter qu’une redistribution du 
travail ou qu’une réévaluation du 
fonctionnement des équipes de
travail peuvent s’avérer néces-
saire.Vous pourriez aussi décider
de recourir à l’impartition de 
certaines activités de travail. Quoi
que vous cherchiez à faire, la
description des profils de poste
constitue la base pour assurer
une saine gestion de vos res-
sources humaines. Plusieurs outils
de gestion des ressources
humaines pourront vous être
utiles selon la conclusion à 
laquelle vous aboutirez.

et, avec la collaboration d’un
superviseur ou de quelques 
titulaires de poste, vérifiez la 
pertinence d’assigner à quelqu’un
certaines ou toutes les activités
qui sont nécessaires au bon 
fonctionnement de votre
organisation.

3. Notez que certains membres
de votre personnel peuvent avoir
d’autres compétences — reliées à
leurs expériences, leur formation 
et leurs qualités personnelles —
que celles requises dans le cadre
de leur fonction. Ainsi il est 
pensable que ces personnes soient
en mesure d’ajouter d’autres
compétences à leur profil 
individuel au lieu d’engager des
ressources supplémentaires ou
d’envisager l’impartition (sous-
contracter des activités). Cela
confirme l’importance d’identifier
ces personnes et de les associer 
à cette démarche d’élaboration
des profils de poste.
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Outil 1

GUIDE D’UTILISAT I O N

1. Ceci n’est qu’un
exemple, reportez-vous
au dictionnaire des
compétences pour avoir
l’ensemble des listes
d’activités et construire
votre outil.
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Outil 2

Une fois clarifiées, les contribu-
tions respectives pourront 
être confirmées et faire l’objet
d’un profil de poste ou plus
spécifiquement d’une descrip-
tion de fonction. La description
de fonction définit les rôles
globaux, les champs de respon-
sabilités de chacun des
employés de l’organisation.
(Voir Outil 2 : Description
de fonction).

Ce formulaire descriptif :
• tient compte de la mission 

et des objectifs de 
l’organisation ;

• harmonise les rôles et les 
responsabilités du poste et 
des autres fonctions présentes
dans l’organisation ;

• précise les attentes face 
à chacun des postes.

Cette description de fonction
est composée de quatre
rubriques principales qui, bien
souvent, seront accompagnées
d’une cinquième rubrique :
le profil des exigences et 
les compétences comporte-
mentales. Nous y reviendrons
dans la section s’adressant au
recrutement.

GUIDE D’UTILISAT I O N
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L ’élaboration et la clarifica-
tion du profil des différents
postes vous aura permis

de réaliser d’une part, que l’en-
semble des tâches essentielles à
l’organisation de base de votre
organisme est bien réparti entre
vos employés et que d’autre part,
votre structure de fonction-
nement ainsi que l’organisation 
du travail en place sont logiques
et efficaces.

Selon vos besoins, vous pouvez
aussi utiliser le dictionnaire de
compétences pour encadrer 
vos activités de recrutement 
et de sélection, de gestion de 
la performance individuelle et 
de formation.

3.4.1 Le recrutement

La qualité du recrutement revêt
une importance décisive pour
n’importe quelle organisation.
L’enjeu primordial est d’engager
une main-d’œuvre dont les 
compétences correspondent le
mieux à celles requises pour
garantir le succès dans un poste.
Cela est d’autant plus vrai dans
un contexte où les ressources
sont limitées.

Le recrutement naît habituelle-
ment de l’un des besoins suivants :
remplacer un employé qui a
démissionné ou qui a été invité à
quitter l’organisation ; combler un
poste récemment créé soit pour 

C O M M E N T  U T I L I S E R  L E  D I C T I O N N A I R E

D E  C O M P É T E N C E S  P O U R  L A  G E S T I O N

D E  V O S  R E S S O U R C E S  H U M A I N E S

3.4

Avant de procé-
der au recrute-
ment, il importe,
toujours, d’éva-

luer le bien-fondé de ce besoin
en analysant adéquatement le
contexte de votre organisation
et en évaluant le besoin réel de
main-d’œuvre supplémentaire.
Selon son évolution, une organi-
sation aura des besoins de main-
d’œuvre plus ou moins élevés.
Il peut arriver qu’un besoin
ressenti pour du personnel 
supplémentaire ne soit qu’un
symptôme d’un besoin de 

restructuration ou de révision
de la logique d’organisation du
travail.

Si vous concluez qu’il est néces-
saire de recruter du personnel à
l’extérieur de l’organisation,
l’élaboration du profil de poste à
l’aide du dictionnaire de compé-
tences vous permettra d’être
très spécifique quant à vos
besoins. Une erreur fréquente
est d’assumer qu’un rapide
échange verbal ou qu’une
ancienne description de fonction
convient pour le recrutement.
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répondre à un nouveau besoin 
ou encore à un besoin identifié
lors d’une réflexion ayant clarifié
les contributions respectives ou
même encore lors d’une restruc-
turation de l’organisation.
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Lorsque vous avez un poste 
à combler, votre objectif est 
d’attirer des candidats poten-
tiellement compétents afin 
d’effectuer un choix judicieux.
Dans un tel contexte , le recours
au dictionnaire de compétences
vous permettra de :
A)  Procéder à l’analyse 
du poste à combler
B) Rédiger l’offre d’emploi

A)  Procéder à l’analyse 
du poste à combler

Lorsque vous décidez de recruter
un nouvel employé, vous êtes
confronté soit à un surplus de
travail ou à un manque que vous
avez identifié pour un certain
type d’expertise. La première
étape consiste à répondre à ces
deux questions : «Quels résultats
attendons-nous de la personne
recrutée ?» et «Comment 
allons-nous mesurer que nous
avons engagé la bonne per-
sonne ?».Vos réponses à ces
questions vous permettront de 

définir le profil du poste que vous
cherchez à combler. Les étapes 
à franchir sont les suivantes :

1. Établir le profil de poste.
2. Identifier les activités 

essentielles du poste et 
convenir du niveau de 
maîtrise requis pour 
accomplir ces activités.

3. Préciser les critères de 
recrutement et de sélection.

1 . Établir le pro fil de poste
Cette étape devient l’occasion de
réviser ou même de concevoir
une description de fonction 
(Voir en page 34, Outil 2 :
Description de fonction, points 
1 à 4 ). Utilisez le dictionnaire de
compétences (Voir en page 33,
Outil 1 : Qui fait quoi dans 
l’organisation ? ) pour cibler les
activités pour lesquelles vous 
avez besoin de ressources supplé-
mentaires afin d’atteindre vos
objectifs. Vous serez ainsi en
mesure de bâtir le profil du poste
en précisant clairement vos
attentes spécifiques face à un
nouvel employé.

2 . I d e n t i fier les activités 
essentielles du poste
Une fois le profil de poste éla-
boré, vous devrez estimer quel 
est le profil de formation et 
d’expérience susceptibles de 
permettre le développement des
compétences que vous re c h e rc h e z .
Pour procéder à cette évaluation,
sélectionnez les activités que 
vous jugez les plus essentielles à
l’exercice du poste et déterminez
le niveau de maîtrise attendu.

3 . Préciser les cr i t è res de
recrutement et de sélection
( Voir en page 34 Outil 2.5 :
C ri t è res de recrutement et 
de sélection) 
L’identification des activités
essentielles devrait vous permet-
tre de clarifier les exigences du
poste en répondant aux ques-
tions suivantes : «À quels champs
d’intervention se réfèrent ces
activités ? Existe-t-il des forma-
tions spécifiques permettant de
développer cette expertise ? 
Le travail exige-t-il la maîtrise de 
certains outils ou technologies
particulières ? Recherchez-vous
un employé qui devra être
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autonome dans ces activités 
ou s’agit-il d’un employé qui se
joindra à une équipe déjà
performante et que vous pourrez

entraîner à la tâche ?» La réponse 

à cette question vous aidera 

sûrement à déterminer le profil

d’exigences de base à préciser

dans votre offre d’emploi.

Aussi, y-a-t-il certaines compé-
tences comportementales que le
candidat doit détenir à l’entrée
pour être en mesure de réussir
dans le cadre du poste ou dont
l’absence peut être la cause de
l’échec dans le poste que vous
avez décrit ? 

B) Rédiger l’offre d’emploi

Afin d’attirer les bons candidats,
il importe que vous prépariez
une offre d’emploi suffisamment
précise pour que les personnes 
intéressées comprennent vos
attentes et l’envergure du poste
à combler. Elles seront ainsi
mieux aptes à évaluer leur
intérêt et à déterminer si leurs
compétences correspondent 
au profil que vous recherchez.
N’oubliez pas que votre objectif
est d’attirer les meilleurs 
candidats.

Ainsi, l’offre d’emploi devrait
contenir des informations 
décrivant le profil des exi-
gences requises pour le poste
à combler :

• une description dynamique 
de l’organisation (mission,
vision) ;

• une brève description des 
principales activités 
composant le poste ;

• le profil de formation et 
d’expérience ;

• quelques compétences 
comportementales essen-
tielles au succès dans le 
poste ;

• les conditions de rémuné-
ration (facultatif) ;

• le nom de la personne à 
contacter.

3.4.2 La sélection

L’étape de la sélection a pour
objectif de vous permettre de
choisir, parmi un bassin de can-
didats ayant manifesté leurs
intérêts, la bonne personne qui
répondra aux exigences du poste
que vous avez à combler. Le pro-
fil de poste élaboré à partir du
dictionnaire vous sera utile pour
établir les étapes de sélection
ainsi que leurs séquences. Ces
étapes pourront varier selon le
type d’emploi recherché. Bref,
il s’agit ici de visualiser le type
d’information à recueillir et les
principales étapes à franchir afin
de planifier, de choisir et de
développer les moyens et les
outils d’évaluation.

A)  Choisir les outils et les
moyens de sélection mesurant le
mieux la performance attendue

Il s’agit ici d’identifier les outils à
votre portée qui sont suscepti-
bles de mesurer un ensemble de
compétences ou de comporte-
ments attendus. La combinaison
de plusieurs outils permet
habituellement une meilleure
prédiction de la performance.
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Ainsi, à l’analyse du curriculum
vitae, on peut évaluer l’informa-
tion sur l’expérience. On peut 
aussi concevoir des mises en 
situation, des jeux de rôle ou
encore demander de préparer un
projet relié à la fonction. Ces
tests peuvent être combinés mais
le choix de ces outils doit se
faire en fonction des compé-
tences que vous cherchez à éva-
luer. Les activités essentielles du 
profil de poste devraient être
ciblées et les outils sélectionnés
en fonction de leur pertinence
pour permettre aux candidats de
démontrer leur capacité.

B)  Développer les outils 
d’évaluation

L’entrevue constitue le cœur du
processus de sélection. Lorsque
le contenu est bâti avec soin et
qu’il est conçu pour mesurer les 
compétences essentielles du
poste, l’entrevue peut s’avérer un
outil très utile. L’ensemble des
recherches effectuées en matière
d’outils de sélection tendent à
démontrer que l’utilisation d’un
profil de compétences comme
base de l’entrevue augmente de
façon significative la validité de la
sélection.

Le profil de poste élaboré per-
mettra donc une bonne mise en 
contexte du niveau de maîtrise
qui devra être évalué chez les
candidats en précisant le type de
travail à exécuter. Ainsi, que vous
choisissiez de concevoir des
questions d’entrevues, d’utiliser
des tests écrits, psychométriques,
techniques ou de bâtir une mise
en situation, vous devez toujours
vous inspirer de la dynamique 

Une entrevue devrait se 
composer minimalement de
trois types de questions :

• des questions de type 
biographique afin de 
connaître l’expérience 
du candidat ;

• des questions de type 
comportemental afin de 
vérifier si le candidat 
comprend le comportement
recherché ;

• des questions de type mise 
en situation afin de 
mesurer si le candidat se 
comporte comme il le dit 
dans une situation réelle 
ou fictive.

propre au contexte de travail du 
poste.Visez la démonstration de
la capacité recherchée dans un
contexte similaire à celui dans
lequel la compétence devra se
manifester.
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3.4.3  La gestion de 
la performance

Primordiale pour la compétitivité
des organisations et pour 
l’atteinte de leurs objectifs, la
gestion de la performance est
aussi un outil de développement
pour les employés. Elle leur 
permet de prendre un temps
d’arrêt pour mesurer les effets
de leurs actions et de leurs 
comportements ainsi que d’éva-
luer les occasions de développe-
ment professionnel afin de
soutenir d’une part, leur évolu-
tion dans l’organisation et 
d’autre part, l’amélioration de
leur employabilité.

Dans le cadre du processus de gestion de la perfor-
mance, le dictionnaire des compétences peut être
utile pour :

A) Établir le contrat de performance avec l’employé en clarifiant 
son rôle dans l’organisation et en convenant mutuellement des 
attentes et des objectifs ;

B) Coacher et accompagner les employés dans la réalisation des 
projets et des objectifs à atteindre ;

C) Effectuer le bilan mesurant l’atteinte des objectifs préalablement 
établis.

contrat devient l’outil privilégié
de gestion de la performance de
chacun des employés.

B)  Coacher et accompagner 
les employés

Le coaching (encadrement en 
situation de travail) fait partie
intégrante du rôle de supervi-
sion. Il se compose d’une série
d’étapes de suivi dont le nombre
varie en fonction du niveau 
d’autonomie et de maturité des
individus. Le suivi des objectifs,
des projets ou des mandats joue
un rôle clé dans le maintien de
l’intérêt et de la motivation des
employés. L’intervention doit 
être axée sur la résolution de
problèmes afin d’aider l’employé
à réaliser son mandat et à
s’améliorer constamment.

A)  Établir le contrat de 
performance avec l’employé

La révision du profil de poste à
partir du dictionnaire de compé-
tences permet, à l’employeur et 
à l’employé, non seulement de
développer une compréhension
commune des exigences, du 
contenu et de l’étendue réelle
des responsabilités associées à 
un poste mais aussi de revoir ce
contrat afin d’enrichir, d’élargir
ou de modifier le mandat. Une
fois cette entente de base clari-
fiée, il est possible d’établir 
des attentes particulières dans 
le cadre du poste, lesquelles 
contribueront à l’atteinte des
objectifs de l’organisation. Ce
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Le dossier de coaching est applicable 
à tous les postes. Il contient trois 
parties.
• La première partie réfère au profil 

de compétences attendu.
• La seconde partie comprend la revue des 

réalisations en regard des objectifs signifiés.
• Finalement, on retrouve une synthèse globale de 

la performance de l’employé afin de souligner sa 
contribution au succès de l’organisation.

Le dossier de coaching intègre le plan d’action. Ce
dernier est à établir conjointement par le supérieur
et l’employé (ou l’équipe).

AIDE-MÉMOIRE POUR UNE GESTION 

DE LA PERFORMANCE 

Les objectifs du processus de gestion 
de la performance

• Permettre l’atteinte des objectifs organisationnels
en les reliant aux objectifs individuels et d’équipe.

• Responsabiliser les individus et les équipes.
• Valoriser les individus et les aider à améliorer 

leurs compétences.
• Fournir du support aux individus dans la 

réalisation de leurs mandats et améliorer leurs 
compétences.

• Mobiliser les individus et les équipes.

Les moyens privilégiés

• Se fixer des objectifs de travail et un plan 
d’action pour les réaliser.

• Effectuer un suivi continu de la performance et 
des plans d’action.

• Clarifier les attentes face aux mandats qui sont 
confiés aux employés.

• Développer le rôle de coach du supérieur 
immédiat dans le cadre de ses relations avec 
ses subordonnés.

• Reconnaître la performance et utiliser lorsque 
requis, d’autres sources d’appréciation de la 
performance comme le public ou les membres 
d’une équipe de projet.

CONSEILS RELATIFS À LA DÉFINITION ET 

LA MESURE DE L’ATTEINTE DES OBJECTIFS

• Les objectifs individuels et / ou d’équipe doivent 
être identifiés au début de l’année financière et 
correspondre aux objectifs de l’organisation.

• Les objectifs doivent être révisés périodiquement
selon les événements.

• S’il y a lieu, d’autres objectifs peuvent être ajoutés
pour répondre à de nouvelles situations.

• Les objectifs doivent porter sur les compétences 
spécifiques issues du profil de compétences et 
sur le mandat de l’employé ou de l’équipe.

• Un objectif doit porter sur des résultats à 
atteindre à court ou moyen terme.

• Un objectif doit être formulé en termes concrets
et mesurables.

• Il doit idéalement comprendre une norme de 
rendement et une échéance .
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Outil 3
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Outil 3 (suite)
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Outil 3 (suite)

2. Par exemple :nouveaux 
objectifs, recommandations 
de support,de formation.
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Cette évaluation des besoins de
formation peut se faire dans le
cadre de la gestion de la perfor-
mance ou encore dans celui 
d’un processus spécifique visant 
à l’identification des besoins de
formation. Elle devrait impliquer
l’employé lui-même ainsi que 
son superviseur.

Après l’évaluation, il faut effec-
tuer une priorisation des besoins
(autant au niveau individuel 
qu’au niveau d’un plus grand
ensemble) afin de concevoir 
un plan de formation.

performance pourront prendre
plusieurs formes : révision de
l’organisation du travail, acquisi-
tion ou développement de nou-
velles ressources humaines ou
matérielles, développement de
nouvelles compétences ou de
compétences existantes, etc.

3.4.4. La formation

Le profil de poste élaboré avec le
dictionnaire de compétences a
aussi une autre utilité importante :
l’identification des besoins de
formation. (Voir Outil 4 en 
page 45)

Chacune des activités essentielles
composant le profil de poste
ainsi élaboré peut sous-tendre
un ensemble de besoins de 
formation. En effet, si pour 
chacune des activités du profil
propre à un employé, nous 
établissons le niveau de maîtrise
recherché, il est ainsi possible 
d’identifier les activités nécessi-
tant une amélioration.

C)  Effectuer le bilan de l’atteinte
des objectifs

Procéder à un bilan sur l’ensem-
ble de l’année permettra de
prendre un recul pour dégager
une appréciation des résultats
obtenus en fonction des objectifs
visés. Le profil de poste peut
constituer le point de référence
sur lequel appuyer ce bilan
puisqu’il définit le mandat et 
qu’il permet d’évaluer si la façon
dont il a été rempli a permis 
de répondre aux attentes de 
l’organisation.

Le bilan met en lumière les
forces de l’employé et permet
d’identifier les zones d’améliora-
tion requises. Ces zones doivent
toujours être en relation avec les
attentes définies dans le profil de
poste. Celui-ci fournit une base
de discussion objective qui per-
met de concentrer les échanges
sur les exigences de l’organisa-
tion. Ainsi, le bilan devra faire
ressortir des actions correctives
là où elles sont requises. Ces
interventions pour améliorer la
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Outil 4
GRILLE D’ANALYSE DES BESOINS DE FORMATION

Liste des Niveau de Niveau de Besoins de
compétences maîtrise actuel3 maîtrise actuel formation
reliées au poste (superviseur) (employé)

Activités essentielles 
du poste :

(Transposez les activités 
retenues dans l’Outil 2 :
Description de fonction 
– points 1 à 4)

1.
2.
3.
(---)

Compétences 
comportementales :

(Transposez les compétences 
retenues dans l’Outil 2.5 :
Description de fonction – 
Critères de recrutement 
et de sélection)

1.
2.
3.
(---)

3. Niveau de maîtrise de la compétence :
1- En apprentissage et / ou éprouve certaines difficultés face à divers aspects  

du travail.
2- Comble certaines des attentes mais doit développer ses compétences 

dans différents aspects de son travail.
3- Comble les attentes mais peut s’améliorer dans certains aspects du travail.
4- Comble les attentes et possède l’ensemble des compétences recherchées.
5- Démontre suffisamment de compétences pour agir comme expert dans 

le cadre de cet aspect de son travail.

GUIDE D’UTILISAT I O N
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A N N E X E S
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Analyses de métiers 
et professions 
Regroupement québécois 
de la danse :

• Agente ou agent de 
développement du public 
en danse et Animatrice ou 
animateur d’activités de 
développement du public 
en danse, Montréal, 1999,
34 pages.

• Chorégraphe, 1995,
Montréal, 105 pages.

• Interprète de danse comme 
discipline artistique , Montréal,
1995, 133 pages.

• Table de concertation en 
développement de la main-
d’œuvre en danse, musique 
et théâtre, Oeuvrer en arts 
de la scène : portrait de la 
situation de travail, rapport
présenté par Louise 
Boucher et Musilab,
Montréal, juillet 1996,
60 pages.

N.B. : Les analyses de métiers et
professions et les études ci-haut
mentionnées ont été financées,
en tout ou en partie, par l’inter-
vention sectorielle : avant 1998
par la Société québécoise de
développement de la main-
d’œuvre (SQDM) et après 1998
par Emploi-Québec.

Autre référence

• Office des tournées du 
Conseil des arts du Canada,
Le guide du diffuseur , Service 
des communications du 
Conseil des arts du Canada,
Ottawa, 1992, 142 pages.

Études de références

• Conseil québécois de la 
musique (sous la direction 
de Myriam Grondin),
Développement de publics ,
mise en marché et diffusion 
de la musique : enjeux et 
perspectives, Montréal,
mars 1999, 19 pages.

• Conseil québécois du 
théâtre (sous la direction de
Myriam Grondin), Le théâtre :
une passion à partager.
Diagnostic actif des pratiques 
de mise en marché du théâtre
au Québec, Montréal,
juin 1998, 61 pages.

• Regroupement québécois de
la danse (sous la direction 
de Myriam Grondin),
Développement de publics ,
mise en marché et diffusion 
de la danse, Montréal,
février 1999, 50 pages.

A N N E X E  A

B I B L I O G R A P H I E
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M U S I Q U E

Claudia Berardi.
Ensemble Arion
Isolde Lagacé,
Salles Redpath et Pollack
Gilles Larouche,
Diapason, service de soutien 
à la gestion
Laurent Montpetit,
Ensemble contemporain de Montréal
Sylvia Otvos,
Orchestre de chambre McGill

A RTS DU CIRQUE

Jean-Pierre Dion,
Cirque Éloize
Patrice Drouin.
Cirque du Soleil
Julie Hamelin,
Cirque Éloize
Pierre Leclerc,
DynamO Théâtre
Jeannot Painchaud,
Cirque Éloize

COMITÉ DE SUIVI

Françoise Bonnin 
(directrice du Regroupement 
québécois de la danse)

Louise Boucher 
(coordonnatrice du Conseil 
québécois des ressources 
humaines en culture)

Sylvie Gamache 
(directrice du Conseil 
québécois de la musique)

Andrée Ménard
(directrice de En Piste,
Regroupement des professionnels
des arts du cirque)

Dominique Violette 
(directrice du Conseil 
québécois du théâtre)

A N N E X E  B

C O M I T É S  D E  T R A V A I L

Par ordre de consultation :

T H É Â T R E

Jean-Denis Leduc,
Théâtre La Licorne
Odette Lavoie,
Le Carrousel, compagnie de théâtre
Jacques Vézina,
Théâtre d'Aujourd'hui

DA N S E

Catherine Caron,
O’Vertigo
Diane Gladu,
Sylvain Émard Danse
Tessa Goulet,
Fondation Jean-Pierre Perreault
Bernard Lagacé,
Agent de mise en marché
Ann Larson,
Les Ballets Jazz de Montréal
Diane Perreault,
Regroupement québécois 
de la danse
Daniel Soulières,
Danse Cité

Praticiens ayant participé à la validation du 
dictionnaire des compétences


